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Aperam annonce avoir mené à terme son programme de rachat 
d’actions 

Luxembourg, 20 juillet 2018 ​- Aperam annonce avoir mené à terme son programme de rachat d’actions                
annoncé le 30 janvier 2018 (ci-après le “Programme”). Au total, 1,800,000 d’actions ont été rachetées dans le                 
cadre du Programme, représentant un montant total équivalent de 82,2 millions USD. 
 

 
 
 
Informations techniques relatives au programme de rachat d’actions et aux actions propres 
 
Programme de rachat d’actions - Autorisations et principales caractéristiques du programme 
 
Le 5 mai 2015, l'assemblée générale annuelle des actionnaires a autorisé la société à racheter ses propres                 
actions conformément aux lois et règlements applicables pour une période de 5 ans ou jusqu'à la date de son                   
renouvellement par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires si cette date de renouvellement est               
antérieure à l'expiration de la période de 5 ans. 
 
Le 29 janvier 2018, le conseil d'administration d'Aperam a autorisé la mise en œuvre du Programme avec les                  
principales caractéristiques telles qu'énoncées dans le communiqué de presse daté du 30 janvier 2018: 
 

● Objet du programme: annulation d'actions pour réduire le capital social 
● Nombre maximal d'actions à acquérir dans le cadre du Programme: 1,8 million 
● Montant pécuniaire maximal alloué au Programme: 100 millions USD 
● Période d'autorisation du Programme: du 2​ février 2018 au 31 décembre 2018 

 
Les détails complets du programme - y compris l'intention de la famille Mittal de conclure un accord de rachat                   
d'actions avec Aperam dans le but de maintenir les droits de vote de la famille Mittal dans le capital émis                    
d'Aperam (net des actions propres) au même niveau à la suite du Programme - sont disponibles dans le                  
communiqué de presse daté du 30 janvier 2018.  
 
Programme de rachat d'actions-Détails des négociations d'actions propres au terme du Programme 
 

● Période de rachat: du 18 mai 2018 au 6 juillet 2018 (sur base des date d’opérations) 
● Nombre d'actions acquises: 1.800.000 

○ Sur Euronext Amsterdam: 1.062.363 
○ Sur Euronext plate-forme hors marché de la famille Mittal: 737.637 

● Montant pécunier des actions acquises:  82,2 millions USD 
○ Sur Euronext Amsterdam:  48,5 millions USD 
○ Sur Euronext plate-forme hors marché de la famille Mittal: 33,7 millions USD 

 
Les rapports détaillés hebdomadaires des transactions sur actions propres du 18 mai 2018 au 6 juillet 2018 sont 
disponibles sur le site ​www.aperam.com​, section “Investors & shareholders”, “share buyback program”. 
 
  

http://www.aperam.com/
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Actions propres au terme du Programme 
 

Nombre d’actions propres  

(a) Nombre d’actions propres au 31 décembre 2017 182.502 

(b) Nombre d’actions propres supplémentaires à la suite du programme 
de rachat d’actions en date du 20 juillet 2018 

1.800.000 

(c)  Nombre d’actions reçues en relation avec le dénouement de la 
structure d'option d'achat suite au rachat d'obligations convertibles 
2021  

13.499 

(d) = (a) + (b) + (c): Nombre d’actions propres en date du 20 juillet 
2018 

1.996.001 

 
En date du 20 juillet 2018, le nombre d’actions détenues par la famille Mittal est de 34,225,488. Ce montant                   
correspond à 40.99% des actions émises (net des actions propres). 

 
 
About Aperam 
 
Aperam est un acteur mondial du secteur de l’acier inoxydable, de l’acier électrique et des aciers spéciaux qui                  
exerce des activités dans plus de 40 pays. La Société est structurée en trois segments: Acier Inoxydable et Aciers                   
Electriques, Services et Solutions et Alliages et Aciers Spéciaux. 
 
Aperam a une capacité de production de 2,5 millions de tonnes d’acier inoxydable plat en Europe et au Brésil et                    
est un leader dans des créneaux à forte valeur ajoutée comme les alliages et les aciers spéciaux. Aperam                  
possède par ailleurs un réseau de distribution, de traitement et de services hautement intégré ainsi que des                 
capacités inégalées pour produire de l’acier inoxydable et des aciers spéciaux à partir de biomasse à faible coût                  
(charbon de bois). Son réseau industriel est concentré dans six usines principales situées au Brésil, en Belgique                 
et en France. 
 
En 2017, Aperam a réalisé un chiffre d’affaires de 4,5 milliards d’euros et des expéditions d’acier de 1,94 million                   
de tonnes.​ ​Pour de plus amples informations merci de se référer au site web : www.aperam.com 
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